
Réponse de l'Inspecteur du Travail 
 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

De : Inspecteur du Travail       Date: lun. 15 nov. 2021 à 16:17 
 

Subject : SIT 216 : Entrave au droit de grève à LDC bourgogne 
 

To: Directeur LDC Bourgogne, RRH LDC Bourgogne 
 

Cc: CGT LDC Bourgogne, DRH LDC Bourgogne, DS CGT LDC Bourogne 
 

Madame APULCETTI, Monsieur ROUARD, 
 

Je suis destinataire d'un courriel de la section syndicale CGT de LDC BOURGOGNE en date du 13 

novembre 2021, dont une copie vous est adressée.  
 

Je n'ai pas besoin de vous rappeler que les faits relatés par la section syndicale CGT de LDC 

Bourgogne, s'ils sont avérés, seraient inacceptables, et si besoin, seraient facilement vérifiables par 

mes soins. 
 

Aussi, je vous demande de bien vouloir dans les meilleurs délais me faire part de vos observations en 

la matière et de régulariser la situation des salariés concernés, si besoin, en les rémunérant suivant 

leurs horaires affichés : 
 

- il s'agit des salariés qui auraient été invités à quitter l'établissement avant le début du travail 

dans les vestiaires, ce samedi matin, par la Direction 

- il s'agit également des salariés qui auraient été invités à quitter leur poste avant la fin de leur 

poste de samedi, par la Direction 
 

Sauf erreur de ma part, Cette situation ne constitue pas une situation de cas de force majeure pour 

laquelle les heures peuvent être récupérées et donc elles devront être comptabilisés dans le compteur 

d'heures comme ayant été effectuées, si vous avez un aménagement du temps de travail supérieur à une 

semaine. 
 

Par ailleurs, je crois utile de vous rappeler que les salariés grévistes ne doivent pas faire l'objet de 

discrimination, et tel serait le cas, si seuls les salariés grévistes étaient impactés par votre décision de 

samedi matin de ne pas faire travailler ces salariés. 
 

Par la même, vous m'indiquerez l'état d'avancement des négociations suite aux revendications 

présentées par les organisations syndicales dans le cadre du mouvement grève qui impacte depuis 

plusieurs jours votre établissement. 
 

Dans l'attente de votre retour circonstancié 
 

Bonne réception, 
 

Bien à vous. 
 

Sébastien DEPLANCHE 
Inspecteur du Travail 

DDETS 71 

5 rue Georges Maugey 71100 CHALON SUR SAÔNE 

Bureau : Unité de Contrôle Est – Section 16 

Tel : +33 385327267 
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